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D O U A N I E R S E T LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Office national de l'agriculture 

« 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Plants de framboisiers 

5. Intitulé: Modification des règles LBS 1975:95 concernant l'application du 
Décret 1975:994 sur l'importation de plantes, etc. 

6. Teneur: Les plants de framboisiers ne peuvent être importés en Suède qu'après avoir 
été soumis à une quarantaine dans ce pays. L'importation et le lieu de culture 
devront être portés à la connaissance de l'Office national de l'agriculture, qui 
indiquera les conditions de la quarantaine. Les plants cultivés in vitro en milieu 
stérile, ou en pots selon un système de certification spécifique, peuvent toutefois 
être importés sans être soumis à la quarantaine. 

à L'Office estime que la pourriture des racines est aussi dangereuse pour les 
framboisiers que la maladie du coeur rouge pour les fraisiers et comme, pour autant 
que l'on sache, elle n'existe pas en Suède, les conditions de quarantaine sont très 
sévères. L'obligation de cultiver les plants de framboisiers en quarantaine est une 
mesure efficace pour empêcher l'introduction de cette maladie exotique dans le pays. 
Le règlement est entré en vigueur avant la période de végétation pour prévenir une 
éventuelle introduction de la maladie pendant la campagne 1991. 

7. Objectif et justification: Protection des plantes 

8. Documents pertinents: LSFS 1991:18 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1005 


